
 
 
 

Pérenniser et développer durablement l’entreprise créée ou 
reprise. 
 
 
 

Créateur ou repreneur d’entreprise installé depuis moins de 
trois ans. 
 
 
 

●●L’analyse des fonctions clés de l’entreprise :  
commercialisation, production, achats, gestion administrative 
et comptable, ressources humaines, communication. 
 
●●La mise en place d’outils de gestion simples pour suivre 
l’évolution de la jeune entreprise : tableau de bord de  
l’entreprise, suivi de la situation de trésorerie. 
 
●●L’inscription au réseau du Club Entrepreneurs* de la CMA 
et à ses soirées. 
 
 
 

Entretien individuel sur rendez-vous en entreprise ou à la 
CMA.  
 
 
 

Prestation prise en charge par la Chambre de métiers et de 
l'artisanat.  
 
* Le Club Entrepreneurs a pour objectif de rompre l’isolement du 
chef d’entreprise, d’être un lieu d’échange d’expériences et de  
formation afin de concourir au développement de la jeune  
entreprise. Ses réunions se déroulent en fin de journée. Les dates 
sont communiquées aux adhérents par la CMA. L’inscription est 
obligatoire avant chaque réunion. 

►  Objectif 

►  Bénéficiaire 

►  Description de la prestation 

►  Modalités pratiques 

 
► Contacts 
 
• Toulouse 
Pôle création  
05 61 10 47 94 
creation@cm-toulouse.fr 
 
Pôle reprise  
05 61 10 47 14 
nwatek@cm-toulouse.fr 
 
• Antenne de Saint-Gaudens 
05 61 89 17 57 
stgaudens@cm-toulouse.fr 
 

► www.cm-toulouse.fr 
 

 

L’accompagnement  

de la jeune entreprise 
Fiche A10 

 
► Jeune entreprise 
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►  Coût de la prestation 
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